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• 
QUESTION DI UN RE;GfoE I i~TERi'lATIONAL POUR , LA REGION 

. . . 

DE JERUSALEM ET DE LA. PROTECTION PES LIEUX SAINTS 

Déclaration en date du.l.4...février 1950 émnant du 

Cor.tité d I action ~n faveur des oronriéto.ires de bien§ , 

arabes à Jérusalem · 

.. , 

) 

Note du Secrétar iat: La déclaratiori .suivantet émanant du Comité 

d ' a ction en faveur des ~)rorriôtaires ·cte biens arabes à ~érusa?,èm·, 

.. ,•': . 
' ' ; 

en date· du 14 février 1950; a ~té re~ue par, le ~ésident :du •, 

Con'seil dé tutelle et distr.ibuée · ci-dessous aux membres du Conseil , · 

. 11Si le projet d' .intarnationalisat_ion élaboré 'par les Nations Unies ei::t mis 

en oeuvre ~ Jérusaler,1~ la. population_ arabe_ sere, p~ête à collaborèr 8.vec -lès 

autor ités compétentes et avec les ~utres sections de la population . de Jérusà- : , · · 

1er.., y compr is les Juifs qui accepteraient de se. sounettre au régime inte_rna.~ · 

tional, pour le bien- être et le développement de la vil le internationale de 

Jérusal em" . 

1. ORGA}ïISATION 

2. CONS'.::'l'I'UTION 

11.QQl!!JE D•ACTION EN FAVEUR DES PROPRIETAIRES DE 

BIENS ARABES A JERUSALEM11 

Ce Comité a été constitué le 14 n~vernbre 1949 au 

cours d 1une asser,1bl ée générale et r eprésentative·. 
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). HISTORIQUE ET 
REFRESENTATION: 

4• REPRESENTANTS EWS : 

tenue au siè;;c de la Chmabre de col:'Jaorce arabe 

à Jérusalen (Vieille. ville) 

Les propriôtniros r.rnbes de biens Iil€.;.,1bles tt · 

-inneubles sis 1~ns la zone de Jérusalen sous 

contrôle isr:iolio1. s 1.éta.ient abstenus précé

denrent · de )rcndr,;) aucune initiative concertée 

en raison du projet d 1 internationnlisation de 

Jérusalcn, Toutefois, lorsqu'il est appnru 

qu 1il exist~it 1me forte tendance à diviser 

la ville de Jérusalem en deux parties, ce (_'.'~_;_ 

riuqu.:..:it ,:l.lcntra.îner des portes de biens pour 

les propriétaires ·arabes, un nombre considéra

ble do ceux-ci décidèrent de créer c~ conité, 

'afin de revJndiquer leurs droits et de défcn-

dr 1 ' " U bl' ' ' 1 e eurs i~torctso rto nsscr!1 ce gcncra e 

fut alors convoquée; y participèrent plus do 

300 des plus fr1port2.nts propriéta.trcs de biens 

arabes sur lesque;ls viv:::.icnt précéderunent 

quelque 70.000 Arabes dcns la zone de Jérusa

len sous contrôle isrc.élicno 

Le Conitû a été constitué par les nouf r.iembres 

suivants : 

ANWhR NASHASHIVI (Président) 
MOHAWJAD T.AHE~ DAOUDI 
GEORGE J ~ SAID 
HAJ T/JŒR BAR!JŒT 

.. ANTON ALBINA 
TWEFIC HABASH, 
NICOLA ZEPHIRHDES 
.AN ISTAS HANANIA 
HAJ M0HAMMAD SHAH IN 

En outre, un sccrét?.irc ::i.cJninistra.tif a éto 

nomé, dont le nom ot 1 1ndrosse sont indiqués 

ci-après : 

ALI'DAJANI 
c/o Cha.~bre de comercc arabe 
Porto de J'lffa 
Jérusalcn (Vieille ville) 



5, BUTS ET OBJECTIFS 

6, MESSAGES ET· DOCUMENTS : 

7,. AUDITION DEVANT DF.S 

. (1) . Exiger la restitution ·des biens 'àrabes-.et 
' ' . ' 

, : ' • ', . • - ' ,, 11· - , • 

pernettre a·leurs propri~taires·legitir.ies-

dten prendre possession; ' .. ·' · 

(i1)· exiger le versement d'indemnités po~ la 

perte d~s bi_ens_ meubles qui.· avaient' été 

abandonnés· dan~ leurs maisons par les pro~ 

priéta:i.re~:.arabes, _ ainsi que· pour le produit 

des loyers accumulés du fait do l'occupat:t.on 

il.légitime de ces biens par li}s_ Juifs;· 

(iii) · autoriser le Comité élu à insister pour quo 

les exigences énonc6es ci-dcSS?,S reçoivent 
. ' 

satisfaction., et à coopter toute pcrsonnali- . 

té capable, qui puisse contribùer à assurer 

la réalisation des'buts poursuivis par lo 

Comité; · 

{iv) percevoir des contributions financières afin 

de -~ouvrir les .dépenses nécessaires au fane

. tionnement du Comité• 

Annexe A - Acte constitutif du Comité, signé par . 

'1es personnes qui ont assisté à l'assemblée 

générale (la traduction anglaise du texto · 

arabe original a été établie par ie-~ecr~

taire administratif AlifDajani). 
. '· 

.Annexe B - Télégramme adressé à s.M,.lc Roi 

. Abdullah, Amman. 

Annexe C -·Télégrannne:adressé à M. Trygvc Lie, 

Secrétair'e généràl. de ltOrganisation des 

Nations Unies, · 

ORGANES INTERNATIONAUX : Aucune jusqu t ici. 
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S; ACTIVITES RECENTES: Sur la base d'un questionnaire qui est actuel

lement distribué aux membres, des données de 

fait et des statistiques conci::rnant lés biens 

et leur valeur estimée seront fournies sous pou, 

"JERUSALEM 
14 novembre 1949. 

ACTE CONSTITUTIF DU COMITE D•ACTION EN FAV11JR DES PROPRIETAIRES 

DE BIENS JJlABES A JERUSi'.LEi:{ . . . . 

Nous soussignés, propriétaires de biens arnbes détenus par les Juifs à 

Jérusnlcr,1, siégeant. en asser.iblée dans les bureaux de la Chambre de conr1erce 

arabe à JJrusalcn,· dôcidons pnr les présentes d 1exigcr la rest~tution des 

biens o.rnb.es et le retour do ceux-ci à leurs propriétaires légitimes, ainsi 

que le vcrsonent d'indemnités pour ln perte des biens meubles abandonnés par 

l~s arabes et pour l'usage illégitine fait de ces biens par les Juifs. 

Pour ces raisons, nous élisons par les présentes un ponité de neuf per

sonnes, à savoir Ammr Nasha.shibi, Mohammed Taher D,aoudi, George Said, Haj 

Taher Baraket., Anton Albina, Tewfic Habash, Nicola Zephiriades, Anistas Hanania 

et Ha.j Mohamrnad Shahin, - cho.rgô d rassurer l'exécution de la décision 'prise 

par l'assemblée en notre nom. Nous autorisons, en outro, lesdites personnes à 

coopter toute personnalité capable qui puisse contribuer à assurer la réali

sation des buts poursuivis par le Cor.tlté~ 

(Secrétaire: Ali'Dajani) 

(l'lnivent quelque ,300 signatu
res) 

La traduction anglaise du toxtc original arabe n été établie par le Secrétaire 

ad.iûnistratif, Ali'Dajani. 
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"Jcrùso.lcn, .' · · . . : · ,, :_<:_. , .. 
.. '_14 116v~1:ibro·:l949~ _'-- ;· ;·::;~- ·:, 

. ·· .. :~·: .. ~/:·~··.·~. 
Télotrra.r;imc adressé à Sa Mnjosté lo Roi Abdyll.ah• 

* 

' ' .. 
... + ~-

• ~ • , • .. • ; • ; -~ :-.._ t 1 •• 

Au Ch!ll!lbcllan do lo. Cour 
. - . , . . . . 

AMMAN 
. . , ... .. 

,.'.., .. 

Lo congrès dos propriétaires do biens arabes nctuclloment détenus par .les 

.Juifs à Jérusalem a l'honneur d'• nssurcr sa: Majestcf _io Roi do son ·loyalism<i _, :·., 

ot do dcmo.ndcr l'aide de Sa Majostô pour récupérer les bions arabes et assurer, . · : 
• • • • • l • / 

lour restitution à leurs propriétaires~: . . 
. .. .. 

Des quartiors arabcS' entiers sont aux mnins · dos Juifs, ' et les biens dos ·_· · ~ .. 

Juifs dans los quartiors mixte~ sont· r.ioins importants que les biens liral;io·s. :-:"\:> · 
' . • • • • • ~ • , • • • • •• , : · • • • + , • 

Nous faisons pleine confionéc 
tion do nos biens. 

à. Sa Mo.j esté · p·our nous assurer ·1~·, rcstitu~ : ~. . . . . : . . , . . . 

Président: Anwar_ Na.shashib~ , •. · .·: · · :·: 

Secrétaire: Ali'Dajoni11 • · 




